
 

Programme « Assistanat au cabinet médical »  
du canton de Berne 

 
Cahier des charges pour les médecin-assistant(e)s  

 
 

Par la signature du contrat de travail, le médecin-assistant assume les engagements 
suivants (extrait du manuel) : 
 

• travailler consciencieusement en tenant compte des contraintes du cabinet 

formateur ; 

• se montrer loyal envers le praticien formateur ; 

• participer au service de garde et d’urgence ; 

• respecter le secret professionnel concernant les informations, obtenues durant 

l’assistanat, sur le cabinet et le praticien formateur (sauf l’évaluation) ; 

• tenir le logbook électronique conformément au programme de formation postgrade 

« médecine interne générale » ou « pédiatrie » ;  

• participer à un cours de gestion du cabinet médical organisé par la fondation FMF, ou 

participer au PraxisUpdateBern ; 

• informer les services compétents en cas de problème avec le praticien formateur et 

contribuer à la résolution dudit problème ; 

• collaboration obligatoire à l’évaluation des assistanats en cabinet, qui compris un 

sondage périodique après quelques années. Les résultats seront traités sous 

anonymat. 

 


